
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 17 mars 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-453 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, concernant la mise 
sur pied, le 4 mai 2021, d’un groupe d’action interministériel afin d’assurer la mise en 
œuvre des recommandations du rapport émis par la Commission spéciale sur les droits 
des enfants et la protection de la jeunesse, annoncé par le ministre délégué à la Santé et 
aux Services sociaux et impliquant également le ministre de l’Éducation. Celle-ci vise à 
obtenir les documents suivants : 

• Les dates des rencontres de ce groupe, la liste des participants et les ordres du jour ;
• Le rôle de la ministre de l’Enseignement supérieure au sein de ce groupe ;
• L’échéancier des travaux de ce groupe ;
• La ventilation des sommes allouées à ce groupe d’action.

Nous vous informons que le Ministère a recensé des documents produits par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux qui coordonne ce groupe de travail. Étant donné que 
l’accessibilité de celui-ci relève davantage de la compétence de cet organisme, nous vous 
invitons en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la 
Loi »), à formuler votre demande auprès de son responsable de l’accès dont vous trouverez 
les coordonnées à l’adresse suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/liste-des-organismes-assujettis-et-des-responsables-de-
lapplication-de-la-loi-sur-lacces/ 

Vous trouverez ci-annexé l’article de la Loi en question. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

 
SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 

 
 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 
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